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Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION du GRAND ANGOULEME,

; VU, le code général des collectivités territoriales,

; VU,  la  délibération  n°36  du  conseil  communautaire  du  19  janvier  2017  portant  délégation
d’attribution du Conseil au Président, modifiée par la délibération n° 522 du 18 octobre 2017,

 VU, l’arrêté n°97 du 11 juillet 2017 de Monsieur le président subdéléguant à Monsieur Roland
VEAUX en sa qualité de vice-président,  une partie de ses attributions déléguées par la
délibération sus-visée,

 VU,  l’absence de Monsieur Roland VEAUX,

 VU, l’arrêté n°78 du 11 juillet 2017 de Monsieur le président subdéléguant à Monsieur Michel
ANDRIEUX en sa qualité de vice-président, une partie de ses attributions déléguées par la
délibération sus-visée,

; VU, la décision n° 246 portant sur l’approbation du bail commercial entre GrandAngoulême et
l’entreprise « La Fournée de Voeuil ».

DECIDE

Article 1er – Est approuvé l’avenant n°1 au bail commercial passé avec l’entreprise
« La  fournée  de  Voeuil »  représenté  par  Monsieur  KHADIMI  Sophiane  résidant  à  la
Chapuze 16410 Torsac pour la mise à disposition du local commercial situé 6 rue de la
Mairie 16400 Voeuil et Giget.

Article  2  – Le  présent  avenant  a pour  objet  de modifier  l’article  8-1-2 relatif  au
paiement du loyer qui sera versé dorénavant mensuellement au lieu de trimestriellement. 

Article 3 – Les autres dispositions du bail demeurent inchangées.

Article 3 – Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier de la
communauté d’agglomération sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de
la présente décision.
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